
Nullitédela clausedenon-concurrenceen
l

' absencedecontrepartiefinancière

Les
conditionscumulativesde

validitéde
la

clausede
nonconcurrenceontétéclairement
définies et

confirméesdepuisl

' arrêtdu
10juillet2002 . Laclausede
nonconcurrencedoitêtreindispensable

à
la protectiondesintérêtslégitimes

del

'

entreprise ,

limitéedansle

tempset dansl

'

espace ,

tenircomp

te
desspécificitésdel

'

emploidu
salariéet comporterl

'

obligationpour
l

'

employeurdeverserausalariéune
contrepartie financière . L

' arrêten
questionrappellela nécessitéde
veillerà l

' actualisationdescontrats
detravailquiprévoientuneclause
denon-concurrence.
Enl

'

espèce ,

unsalarié d

' uneentre-

prisea étélicenciépour
fautelourdeauxmotifs
qu' il étaitparallèlement

l

' associéd

' uneentreprise
concurrenteà celle-ci .

La
clausede
non-concurrence litigieuse ,

n' ayantpas
étémodifiée
conformément à la jurisprudence

précitée ,

a étédéclarée
inopposable ausalariéen
raisondel

' absencede
contrepartie financière . Il

estimpératifqueles
employeursexaminent la

validitédesclausesdes
contratsdetravail.
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